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@  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide  notamment  pour  le 
mélange  et  la  pulvérisation  de  deux  fluides,  comprenant  un 
conduit  principal  dans  lequel  circule  le  fluide  d'entraînement  et 
un  conduit  secondaire  dans  lequel  circule  le  fluide  à  incorporer 
au  fluide  d'entraînement  et  qui  débouche  perpendiculairement 
dans  le  conduit  principal  à  la  sortie  d'une  buse  d'injection  de 
fluide.  En  amont  de  la  buse  d'injection  (4)  est  disposé  un 
organe  déformable  (6)  de  régulation  de  débit  et  un  moyen  (9, 
10)  susceptible  de  briser  le  jet  de  fluide  d'entraînement 
disposé  entre  la  sortie  de  l'organe  de  régulation  de  débit  (6)  et 
l'entrée  de  la  buse  d'injection. 
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)escription 

Perfectionnement  aux  trompes  à  vide  notamment  pour  le  mélange  et  la  pulvérisation  de  deux  fluides. 

Perfectionnement  aux  trompes  à  vide  notamment 
jour  le  mélange  et  la  pulvérisation  de  deux  fluides. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  perfection-  5 
îement  aux  trompes  à  vide,  notamment  pour  le 
nélange  et  la  pulvérisation  de  deux  fluides. 

On  connaît  des  dispositifs  qui  sont  constitués 
i'  un  conduit  principal  dans  lequel  circule  un  fluide 
d'entraînement  et  d'un  conduit  secondaire  dans  10 
equel  circule  le  fluide  à  incorporer  qui  est  aspiré  par 
e  fluide  d'entraînement,  ledit  conduit  secondaire 
débouchant  perpendiculairement  dans  le  conduit 
principal  à  la  sortie  d'une  buse  d'injection  disposée 
dans  le  conduit  principal.  15 

Ces  systèmes  d'aspiration  de  fluides  présentent 
'inconvénient  de  donner  un  taux  d'incorporation 
3xtrêmement  variable  suivant  les  conditions  d'ali- 
mentation  du  fluide  d'entraînement. 

La  présente  invention  permet  de  remédier  à  cet  20 
inconvénient  en  utilisant  un  organe  de  régulation  de 
débit  assurant  des  caractéristiques  constantes  au 
fluide  d'entraînement  créant  la  dépression  et  assu- 
rant  l'aspiration  du  fluide  à  incorporer. 

Par  ailleurs  on  connaît  des  organes  régulateurs  de  25 
débit  très  simples  comportant  en  général  et  sous 
des  formes  différentes  une  rondelle  en  matériau 
déformable  par  l'entraînement  du  fluide  à  contrôler. 

Toutefois  ces  dispositifs  ne  peuvent  fonctionner 
avec  un  tel  régulateur  de  débit  que  si  le  fluide  est  30 
délivré  sans  vitesse  importante  avant  la  buse 
d'injection  créant  la  dépression. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
ces  inconvénients. 

Conformément  à  la  présente  invention,  en  amont  35 
de  la  buse  d'injection  est  disposé  un  organe 
déformable  de  régulation  de  débit  et  un  moyen 
susceptible  de  briser  le  jet  de  fluide  d'entraînement 
disposé  entre  la  sortie  de  l'organe  de  régulation  de 
débit  et  l'entrée  de  la  buse  d'injection.  40 

L'utilisation  du  brise-jet  permet  d'avoir  un  bon 
fonctionnement  du  dispositif  de  mélange  et  de 
pulvérisation  avec  une  bonne  régulation  du  débit  de 
fluide  d'entraînement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven-  45 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  suit,  donnée 
ci-après  uniquement  à  titre  d'exemple  non  limitatif. 
On  se  reportera  à  cet  effet  aux  dessins  annexés 
parmi  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudi-  50 
nale  d'un  dispositif  de  mélange  et  de  pulvérisa- 
tion  de  deux  fluides  suivant  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  ll-li  de  la  figure  1  d'un  mode  de  réalisation 
du  brise-jet  suivant  l'invention,  55 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  radiale  d'un 
autre  mode  de  réalisation  d'un  régulateur  de 
débit, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  d'un  autre 
mode  de  réalisation  d'un  moyen  brise-jet  à  axe  60 
excentré, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  d'un  moyen 
brise-jet  à  conduit  principal  coudé. 

A  la  figure  1  on  a  représente  un  dispositif  de 
rompe  à  vide  suivant  l'invention  qui  est  constitué 
d'un  corps  1  présentant  un  bouchon  fileté  1a  par 
equel  il  peut  être  vissé  sur  un  récipient,  ledit  corps 
présentant  un  conduit  principal  2  qui  débouche  d'un 
;ôté  à  l'extérieur  par  un  orifice  2a  pour  la  pulvérisa- 
ion  des  deux  fluides  après  leur  mélange.  A  son 
jutre  extrémité  le  conduit  principal  2  présente  une 
:ubulure  3  sur  laquelle  est  susceptible  d'être 
Dranché  un  tuyau  quelconque  amenant  le  fluide 
d'entraînement  dans  le  conduit  principal  2. 

Dans  la  partie  médiane  du  conduit  2  est  disposée 
jne  buse  d'injection  4  qui  débouche  à  proximité  de 
'orifice  de  communication  dans  le  conduit  princi- 
pal  2  d'un  conduit  secondaire  5  perpendiculaire  à 
selui-ci.  Le  conduit  secondaire  5  dans  lequel  se 
déplace  le  fluide  à  incorporer  au  fluide  d'entraîne- 
ment  plonge  dans  le  récipient  sur  lequel  est  monté  le 
dispositif  et  qui  contient  le  fluide  à  incorporer. 

En  amont  de  la  buse  d'injection  4  est  disposé  un 
organe  de  régulation  de  débit  qui  est  constitué 
d'une  rondelle  6  en  matière  déformable,  notamment 
en  caoutchouc,  qui  présente  un  trou  central  pour  le 
passage  du  fluide  d'entraînement  et  dont  le  pourtour 
est  engagé  dans  une  gorge  7  ménagée  dans  un 
organe  de  support  annulaire  8  fixé  à  l'intérieur  du 
conduit  2.  La  gorge  7  présente  une  face  conique  7a 
contre  laquelle  est  susceptible  de  venir  en  appui  la 
rondelle  6  lors  de  sa  déformation  sous  l'action  du 
fluide  provoquant  la  variation  de  section  du  trou 
central. 

En  aval  de  l'organe  de  régulation  de  débit  ou 
rondelle  6  est  disposé  un  moyen  susceptible  de 
briser  le  jet  de  fluide  d'entraînement  avant  son 
entrée  dans  la  buse  d'injection  4.  Ce  moyen  brise-jet 
est  constitué  d'un  noyau  central  9  qui  est  solidaire 
d'ailettes  10  s'étendant  radialement  dans  l'orifice  de 
passage  du  conduit  principal  2  (figures  1  et  2), 
lesdites  ailettes  10  laissant  entre  elles  un  passage 
pour  le  fluide,  après  que  celui-ci  est  venu  se  briser 
contre  la  partie  conique  du  noyau  central  9. 

Au  cours  de  son  déplacement  dans  le  conduit  2  le 
fluide  d'entraînement  a  son  débit  qui  est  régulé  par 
la  rondelle  6  et  son  jet  est  brisé  par  le  noyau  central  9 
et  les  ailettes  10  afin  d'être  délivré  à  la  buse  4  sans 
une  vitesse  trop  importante,  de  manière  à  créer  une 
dépression  à  la  sortie  de  la  buse  pour  aspirer  dans  le 
conduit  5  le  fluide  à  incorporer  qui  est  mélangé  au 
fluide  d'entraînement  avant  sa  pulvérisation  par 
l'orifice  2a. 

A  la  figure  3  on  a  représenté  un  autre  organe  de 
régulation  de  débit  qui  est  constitué  d'une  rondelle 
11  en  matériau  déformable  notamment  en  caout- 
chouc  qui  présente  un  trou  central  par  lequel  elle  est 
engagée  sur  un  têton  12  prévu  à  l'intérieur  d'un 
organe  de  support  13  en  forme  de  coupelle  qui 
présente  des  orifices  14  ménagés  dans  le  fond  de  la 
coupelle  et  qui  sont  situés  à  proximité  de  butées  15 
contre  lesquelles  vient  en  appui  la  rondelle  11  qui 
obture  plus  ou  moins  les  orifices  14  sous  l'action  de 
la  pression  du  fluide  d'entraînement. 
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Le  moyen  Drise-jet  peut  être  constitue  comme 
représenté  à  la  figure  4  en  disposant  la  buse  4  d'une 
manière  excentrée  par  rapport  à  l'orifice  de  sortie  de 
l'organe  de  régulation  de  débit  6.  Suivant  un  mode 
de  réalisation,  les  axes  longitudinaux  de  la  buse  4  et  5 
de  l'organe  de  régulation  de  débit  6  sont  excentrés 
d'une  valeur  a. 

Il  est  aussi  possible  d'obtenir  le  même  résultat  par 
interposition  d'une  pièce. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  représenté  10 
à  la  figure  5,  le  moyen  brise-jet  est  réalisé  par  une 
partie  coudée  16  du  conduit  principal  2  entre 
l'organe  de  régulation  de  débit  6  et  l'entrée  de  la 
buse  d'injection  4. 

Application  aux  trompes  à  vide  pour  le  mélange  et  15 
la  pulvérisation  de  deux  fluides. 

Hevenaicaiions  20 

1.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide, 
notamment  pour  le  mélange  et  la  pulvérisation 
de  deux  fluides,  comprenant  un  conduit  princi- 
pal  dans  lequel  circule  le  fluide  d'entraînement  25 
et  un  conduit  secondaire  dans  lequel  circule  le 
fluide  à  incorporer  au  fluide  d'entraînement  et 
qui  débouche  perpendiculairement  dans  le 
conduit  principal  à  la  sortie  d'une  buse  d'injec- 
tion  de  fluide,  caractérisé  en  ce  que  en  amont  30 
de  la  buse  d'injection  (4)  est  disposé  un  organe 
déformable  (6)  de  régulation  de  débit  et  un 
moyen  (9,  10)  susceptible  de  briser  le  jet  de 
fluide  d'entraînement  disposé  entre  la  sortie  de 
l'organe  de  régulation  de  débit  (6)  et  l'entrée  de  35 
la  buse  d'injection  (4). 

2.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide 
suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  de  régulation  de  débit  est  constitué 
d'une  rondelle  (6)  en  matériau  déformable  40 
présentant  un  trou  central  pour  le  passage  du 
fluide  et  dont  le  pourtour  (7)  est  en  appui  contre 
un  organe  de  support  (8)  soldaire  du  conduit 
principal. 

3.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide  45 
suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  de  régulation  de  débit  est  constitué 
d'une  rondelle  en  matériau  déformable  (11)  qui 
est  engagée  par  son  trou  central  sur  un  têton 
(12)  solidaire  d'un  organe  de  support  (13)  fixé  50 
dans  le  conduit  principal  (2),  ladite  rondelle  (11) 
étant  susceptible  d'obturer  par  son  pourtour 
déformable  des  orifices  axiaux  (14)  prévus  dans 
l'organe  de  support. 

4.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide  55 
suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
le  moyen  brise-jet  est  constitué  d'un  noyau 
central  (9)  sur  lequel  sont  montées  des  ilettes 
(10)  s'étendant  radialement  dans  l'orifice  de 
passage  du  conduit  principal  (2),  lesdites  60 
ailettes  (10)  laissant  entre  elles  un  passage 
pour  le  fluide  après  qu'il  vienne  se  briser  contre 
la  partie  conique  du  noyau  central  (9). 

5.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide 
suivant  les  revendications  2  et  4  caractérisé  en  65 

ce  que  le  support  (8)  de  la  rondelle  (6)  de 
régulation  de  débit  et  le  dispositif  à  ailettes  (10) 
et  le  noyau  central  (9)  constituent  une  seule 
pièce  qui  est  montée  dans  le  conduit  principal 
(2). 

6.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide 
suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
le  moyen  brise-jet  est  obtenu  de  telle  manière 
que  l'axe  de  l'orifice  de  sortie  du  régulateur  de 
débit  (6)  soit  décalé  par  rapport  à  l'axe  d'entrée 
de  la  buse  d'injection  (4),  de  telle  sorte  que  le 
jet  ne  frappe  pas  directement  l'entrée  de  la 
buse  d'injection. 

7.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide 
suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  brise-jet  est  constitué  par  une  disposi- 
tion  oblique  de  l'axe  du  jet  à  sa  sortie  du 
régulateur  de  débit  (6)  par  rapport  à  l'axe  de  la 
buse  d'injection  (4). 

8.  Perfectionnement  aux  trompes  à  vide 
suivant  la  revendication  7  caractérisé  en  ce  que 
le  conduit  principal  (2)  présente  une  partie 
coudée  (16)  entre  l'organe  de  régulation  de 
débit  (6)  et  l'entrée  de  la  buse  d'injection  (4). 
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